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Article 6

1. Supprimer le paragraphe 2.

2. Ajouter la phrase suivante au paragraphe 1 :

« L’Organisation des Nations Unies peut accepter d’apporter à la Cour d’autres
formes de coopération et d’assistance compatibles avec les dispositions de la
Charte et du Statut. »

Explication :

Un tel libellé est plus conforme à la deuxième phrase du paragraphe 6 de
l’article 87 du Statut.


